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OBJET : REUNION DE CONSULTATION PUBLIQUE SUR L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL 

ET SOCIAL CADRE DU COMPLEXE SOLAIRE NOOR TATA 
 

Objectifs : 

Information, consultation et concertation avec la population et les acteurs locaux concernés ou touchés par 

le projet sur les différents enjeux environnementaux et sociaux relevés par l’Etude d’Impact Environnemental 

et Social cadre du complexe solaire Noor Tata. 

Dans une approche participative, cette consultation publique a été menée et organisée pour le compte de 

Masen afin d’intégrer toutes les parties prenantes dans le projet, recueillir les différents points de vue et 

recommandations des participants et apporter des éclaircissements et des réponses aux questions 

soulevées. 

Date et lieu :  

Le jeudi 19 mai 2016 à 10h00 dans la salle de conférence du siège du Secrétariat Général de la Province de 

Tata. 

Participants : 

Ont assisté à cette réunion : 

- Les participants de Masen : 

o Moulay Hafid Bouhamidi, Directeur Prospection (représentant de Masen) ; 
o Israa Cherqaoui, Chargée de Prospection Senior ; 

o Issam Taibi, Chargé de Prospection Senior ; 

o Mohammed Amine El Qour, Chef de Projet Topographique ; 
o Amine Assila, Chargé de Développement Local ; 

o Meryem Lakhssassi, Chargée de Développement Durable ; 
o Ghita Arhmir, Chargée de Structuration ; 

o Hatim Alahiane, Chef de Projet Réalisation ; 

o Houssam Abou-Otmane, Chargé de Conception Technique Senior. 

- L’équipe projet du bureau d’études NOVEC : 

o Anas Bennani : Chef de projet, Ingénieur Environnementaliste (représentant du BET) ; 

o Abdelaziz Benyelloul : Directeur du département environnement ; 
o Mohammed Taibi : Ingénieur Environnementaliste. 

La réunion a été présidée par M. le Gouverneur de la province de Tata. 

Plus de 75 personnes issues des différentes parties prenantes concernées et acteurs de la société civile ont 

participé à cette consultation publique, parmi lesquelles on peut citer les représentants : 

 
o De la commune territoriale d’Akka Ighen ; 

o De la province de Tata ; 
o De la collectivité ethnique Akka Ighen et la population elle-même ; 

o Des associations de développement (femmes et jeunes) ;  
o De l’ONEE branche eau ;  

o De la délégation provinciale de l’équipement et du transport et de la logistique ; 
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o De la direction provinciale des eaux et forêts ; 
o De la région Souss Massa ; 

o De l’Agence du Bassin Hydraulique Souss Massa et Drâa ; 

o De la chambre de l’agriculture ; 
o De la chambre de l’artisanat ; 

o De l’Agence Nationale de Promotion de l’Emploi et des Compétences ; 
o Du service régional de l’environnement ; 

o Du service provincial de l’eau ; 
o De la délégation provinciale de la santé ; 

o Des autorités locales ; 

o Etc. (Cf. Liste de présence en annexe) 
 

Supports : 

- Présentation PowerPoint en arabe « Résultats et Bilan de l’Etude d’Impact Environnemental et Social 

cadre du complexe solaire Noor Tata ».  

Cette présentation a servi de support pour exposer les enjeux environnementaux et sociaux du projet. 

- Dossier sous format papier, composé de : 

o Programme de la journée ; 
o Résumé non technique en arabe ;  

o Présentation PPT. 
 

Les dossiers ont été distribués à tous les participants dès leur arrivée à la salle de conférence.  

 

Langue : 

La langue arabe a été choisie comme langue de communication lors de cette réunion de consultation 

publique. 

 

Mode d’invitation :  

Plusieurs canaux de communication ont été utilisés pour inviter les participants à prendre part à la 

consultation publique en précisant l’objet, la date et l’heure de ladite consultation : 

- Un courrier écrit a été transmis au Gouverneur de la province de Tata. Suite à cela, une annonce a été 

affichée au siège de la commune concernée (Akka Ighen) ; 

- La publication des annonces dans deux (2) journaux nationaux en arabe et en français : Almaghribia et 

le Matin. 
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1 Déroulement de la réunion 

Monsieur le Gouverneur de la province de Tata a ouvert la séance en remerciant les participants et toutes les 

parties prenantes pour leur présence à la consultation publique et en rappelant les directives royales de sa 

Majesté le Roi Mohammed VI concernant le programme de développement des énergies renouvelables au 

royaume. 

Par la suite, le représentant de Masen, a rappelé le cadre général du Plan Solaire Marocain et des projets 

NOOR en soulignant l’importance du projet Noor Tata en tant que levier de développement socio-

économique pour la région. 

Il a également mis l’accent sur l’importance de cette consultation publique dans ce projet de développement 

via l’adoption d’une approche participative avec la population locale tout en rappelant le cadre général qui 

s’articule autour des résultats de l’étude d’impact environnemental et social cadre du projet Noor Tata. 

Le représentant de Masen a ensuite présenté l’ordre du jour de la présente consultation comme suit: 

- Présentation des résultats et du bilan de l’étude d’impact environnemental et social cadre du 

complexe solaire Noor Tata par le bureau d’études NOVEC ; 

- Séance dédiée aux questions et remarques des participants ; 

- Réponses aux questions et éclaircissements ; 

- Synthèse et clôture de la consultation publique. 

Le représentant du BET, a présenté les résultats techniques et le bilan de l’étude d’impact environnemental 

et social cadre du complexe solaire Noor Tata. 

L’exposé a traité les points suivants : 

- Synthèse du cadre juridique et institutionnel ; 

- Présentation des différentes technologies solaires envisagées ; 

- Délimitation de la zone d’étude ; 

- Description de l’état de référence ; 

- Présentation des principaux impacts potentiels ; 

- Proposition des mesures d’atténuation ; 

- Bilan environnemental. 

Suite à la présentation du représentant du BET, la parole a été donnée à tour de rôle aux participants afin 

de leur permettre de soulever un certain nombre de questions, de partager leurs observations et 

commentaires et de faire des propositions ou recommandations.  
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2 Questions, observations et propositions des participants 

1ère intervention : Monsieur Mohamed Jaj, Président de l’association Al Waha pour la culture  
M. Jaj a salué la grandeur de ce projet dans la région en raison de ses nombreux impacts positifs et a 

remercié les autorités locales pour leurs efforts et contributions apportés dans le cadre de ce projet. Il a 
également sollicité la province de Tata pour la présentation du projet Noor Tata durant la COP 22 et a invité 

les représentants de la province à prendre contact avec les départements concernés pour avoir plus 

d’informations sur le nouveau barrage qui sera construit. 
Question 1 : Quel est l’impact direct du projet sur la population locale ? Comment les populations des 

villages avoisinants pourront-t-elles tirer profit du projet durant la période d’exploitation ? 
 

2ème intervention : Monsieur Mohamed Ougak, Représentant de l’Agence Nationale de Promotion de 

l’Emploi et des Compétences (ANAPEC) 

Monsieur Ougak a félicité le projet en espérant que Noor Tata connaisse le même succès que NOORo I au 

niveau des retombées économiques et sociales dans la région.   

Question 1 : Quel est le nombre de postes envisagé et quels seront les profils demandés au niveau des 
offres d’emploi ? 

Question 2 : Quelle est la date de démarrage du projet ? 

 

3ème intervention : Monsieur Mustapha Tadoumant, Conseiller parlementaire 

Observation 1 : Le participant a exprimé sa crainte vis-à-vis de la disponibilité des ressources en eau pour 
les besoins du projet et a demandé à avoir des éclaircissements quant au mode d’alimentation du projet en 

eau.  

Question 1 : Quel est le nombre de postes permanents envisagé dans le cadre du projet ? 
Question 2 : Quelle est la puissance exacte du complexe solaire, 500 ou 600 MW ? 

Proposition 1 : Il recommande de donner la priorité aux jeunes et à la main d’œuvre locale pour l’emploi et 
suggère d’anticiper les besoins en compétences pour adapter la formation de ces jeunes aux nécessités du 

projet.  

4ème intervention : Monsieur Ihya Sayh, Représentant de l’Agence du Bassin Hydraulique Souss Massa et 
Drâa (ABHSMD) 

Question 1 : Les réserves d’eaux souterraines sont très limitées et les eaux superficielles restent la 

meilleure option pour alimenter le site, notamment les eaux provenant du barrage Tiouine. Quelles sont les 

garanties pour limiter l’impact sur les eaux ? 

 

5ème intervention : Monsieur Mohamed Faiz, Président de la commune territoriale Akka Ighen  

Question 1 : Quelle sera la part de capacité de production générée par la technologie PV et par la 

technologie CSP ? 

Question 2 : Ne serait-il pas possible de privilégier le PV au CSP pour sa faible consommation en eau et son 

impact minime sur l’environnement ? 

 

6ème intervention : Monsieur M’hamed Raji, Représentant du conseil régional Souss Massa 

Question 1 : Quelles sont les mesures prévues pour la protection des employés contre les maladies et les 

accidents qui pourraient être liés au projet ? 
Proposition 1 : Il conviendrait de donner la priorité à la main d’œuvre locale et de prévoir un programme 

de développement scientifique qui pourrait mener à la création de nouvelles filières universitaires à Tata. 
Proposition 2 : Il propose au ministère chargé de l’eau d’augmenter le volume régularisé du nouveau 

barrage qui sera construit.  

 

7ème intervention : Monsieur Ahmed El Hanafi, Représentant du Haut-Commissariat aux Eaux et Forêts et 

à la Lutte Contre la Désertification (HCEFLCD) 

Observation 1 : M. El Hanafi a mentionné que le terrain relatif au projet Noor Tata appartient au HCEFLCD 

et qu’il ne faut pas déboiser les arbres de l’acacia qui se trouvent au nord du site. 
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8ème intervention : Monsieur Said Oukoubi, Représentant du service provincial de l’eau 

M. Oukoubi recommande de prendre en considération la problématique liée à la rareté de l’eau dans la 

région. 

Question 1 : Est-ce que des études hydrologique et hydrogéologique ont été réalisées au préalable par 
MASEN ? 

Question 2 : Est-ce qu’il y a une possibilité d’intégrer le relevé topographique de la zone du projet dans un 
programme de développement accompagnant (barrages, etc.) ? 

 

9ème intervention : Monsieur Abdelaziz Habib, Président de l’association Al Amal pour le développement 

M. Habib a commencé par encourager le projet Noor Tata en raison de ses nombreux impacts positifs et a 

tenu à exprimer son soutien vis-à-vis du projet en soulignant que la population locale présentera toute aide 
nécessaire afin de contribuer à sa réussite. Il a également soulevé le point sur le statut foncier précisant  

que le terrain appartient à la collectivité ethnique d’Akka Ighen et non au HCEFLCD. 

Question 1 : Comment la population locale pourra-t-elle tirer profit du projet ? Pourra-t-elle bénéficier de 
l’irrigation de ses terres agricoles ? 

 
10ème intervention : Madame Khadija Sami, Chef de service régional de l’environnement Souss Massa 

Observation 1 : Mme Sami a souligné l’importance du projet Noor Tata considérant ce projet comme étant 

un projet de développement majeur pour toute la région et le royaume du Maroc et a remercié Masen pour 
sa démarche. 

Elle a également rappelé que le comité national des études d’impact sur l’environnement s’est prononcé en 
faveur du projet le mois dernier considérant le projet acceptable du point de vue environnemental suite à la 

réalisation d’une étude d’impact environnemental et social traitant le projet sur tous ses aspects.  

Proposition 1 : Elle a suggéré de présenter le projet Noor Tata comme étant un exemple de lutte contre le 

changement climatique à l’occasion de la COP 22. 

 

11ème intervention : Monsieur Mohamed Hou, Président de l’association Tamejcarte pour l’irrigation 

Question 1 : Quelles sont les mesures de sécurité qui seront prises contre les risques majeurs liés au projet 

durant la phase d’exploitation ?  

Question 2 : Est-ce qu’il y aura des programmes d’accompagnement de l’agriculteur face à la 

problématique de la pénurie d’eau ? Y aura-t-il une réutilisation des eaux traitées ? 

 

12ème intervention : Madame Oum laïda Aït Haddou, Présidente de l’association Palmier pour le 

développement des métiers féminins de l’artisanat 

Mme Ait Haddou a commencé par féliciter le Maroc pour avoir initié ce projet énergétique de grande 

envergure.  

Question 1 : Est-ce que le projet aura des impacts négatifs majeurs à long terme ? 

Question 2 : Est-ce que la femme aura l’opportunité de travailler dans ce projet ? 

 

13ème intervention : Monsieur Said Aït Ali, Président de l’association Réseau Amazigh pour la citoyenneté  

Proposition 1 : M. Ait Ali propose d’établir une relation de proximité avec le citoyen et de lui expliquer le 

projet dans un langage simple et accessible, notamment en amazighe vu la composition ethnique de la 

région. 

Proposition 2 : Il propose également d’actualiser le plan d’aménagement de la région suite au projet. 

Question 1 : Est-il possible que la température de l’air augmente dû à la concentration des rayons au 

niveau des panneaux solaires ? Cette hausse de température aura-t-elle un impact sur la couverture 

végétale ? 

Question 2 : Serait-il également possible que la population reçoive des panneaux photovoltaïques pour les 

installer sur les toits de leurs maisons afin de produire leur propre électricité ? Et y a-t-il la possibilité de 

vendre l’électricité produite à l’état ? 
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14ème intervention : Monsieur Abderrahmane Boudgig, Président de l’association Générations de demain 

Question 1 : M. Boudgig a soulevé la crainte de la surexploitation des eaux souterraines en précisant que le 

projet doit être respectueux de son environnement et a demandé quelles sont les actions de l’état prévues 

pour l’accompagnement du démarrage du projet (centres de santé, infrastructures, etc.). 

Question 2 : Où est-il est prévu de traiter les déchets générés par la centrale Noor Tata ? 

 

15ème intervention : Monsieur Etthami El Filali, Représentant de la Délégation Provinciale de l’Equipement 

et du Transport et de la Logistique (DPETL) 

M. El Filali a précisé que ce projet permettra de réduire la dépendance énergétique du royaume et qu’il aura 

des retombées économiques importantes pour la population de la région. 

Proposition 1 : Il a sollicité Masen pour étudier la possibilité de l’aménagement de la route provinciale 

1800. 

 

16ème intervention : Monsieur Omar Maache, Membre de la commune Akka Ighen 

Observation 1 : M. Maache a remarqué que les secteurs tels que les secteurs de l’éducation, de 

l’équipement et de la santé sont sous-développés au niveau de la commune et que des efforts considérables 

doivent être fournis dans le développement de ces secteurs afin de contribuer à la réussite du projet et de  

protéger la population locale qui sera la première affectée par celui-ci.  

 

17ème intervention : Monsieur Moulid Ben Yahya, Membre de l’association de l’irrigation Aïn Taferkhst 

Observation 1 : M. Ben Yahya rappelle que le terrain appartient à la collectivité ethnique d’Akka Ighen et 

non au HCEFLCD. 
Proposition 1 : L’impact du projet sur la population est qualifié de positif nécessitant un accompagnement 

de la part de l’état (infrastructures, hôpitaux etc.) pour répondre aux besoins du projet ainsi qu’aux besoins 

d’une éventuelle migration inversée au niveau de la région.  
Question 1 : La population locale pourra-t-elle bénéficier d’une électricité gratuite ? 

 

18ème intervention : Madame Mahjouba Habib, Présidente de l’association Taytmatine pour le 

développement de l’Oasis 

Question 1 : La population pourra-t-elle bénéficier de l’eau qui sera transportée du barrage pour alimenter 

le site ? 



8 

 

3 Réponses aux questions et clarifications 

Toutes les questions et propositions des participants ont été notées. Le représentant de Masen a apporté les 

réponses aux questions posées et les éclaircissements requis, en les classant par thématique. 

3.1 Impacts environnementaux du site Noor Tata 

Les impacts environnementaux identifiés dans l’Etude d’Impact Environnemental et Social cadre présentée 

sont des impacts potentiels ponctuels pour lesquels des mesures d’atténuation, de compensation ou 

d’élimination sont proposées afin de pallier aux effets négatifs du projet à long terme. 

Ce projet contribuera à la réduction de la dépendance énergétique du Maroc : à titre d’exemple, un 

complexe d’une capacité de 500 MW pourrait subvenir aux besoins en électricité d’une population 

équivalente à huit fois la population de la Province de Tata. En réalité, l’électricité produite par le projet 

Noor Tata, au même titre que les autres centrales solaires développées par Masen, sera injectée au réseau 

national et distribuée par l’ONEE sur tout le territoire national.  

La date de démarrage de l’exploitation du site de Noor Tata est prévue pour fin 2020. A l’instar du site 

d’Ouarzazate, il faut compter cinq années environ pour la réalisation du projet. 

3.2 Alimentation en eau 

L’étude sur les ressources en eau disponibles et mobilisables pour l’alimentation du site de Noor Tata en eau 

brute est toujours en cours. Trois grands barrages sont envisageables pour son approvisionnement: Barrage 

Tiouine, Barrage Agdz et le complexe Aoulouz-Mokhtar Soussi. Suite à cette étude, le scénario le plus 

optimal sera choisi. En aucun cas, les besoins en eau du projet ne seront satisfaits aux dépens des besoins 

de la population de la région de Tata qui reste en tout état de cause prioritaire.  

Concernant l’aménagement hydraulique en cours de réalisation et cité par le premier intervenant, il s’agit 

d’un petit barrage avec une capacité de 3,6 Mm3 seulement (Barrage Bousmoum). Il n’est pas envisagé 

d’utiliser les ressources en eau de ce barrage. La possibilité de faire bénéficier la population de l’eau qui sera 

transportée pour les besoins du site pourrait quant à elle être envisagée. 

La consommation en eau dédiée au refroidissement et au lavage pourrait être optimisée grâce notamment 

au mode de refroidissement à sec qui permettra de diminuer au maximum le volume d’eau à utiliser. 

Par ailleurs, la mise en œuvre des mesures d’atténuation et la gestion rationnelle des eaux usées durant les 

phases de réalisation et d’exploitation permettront de réduire la possibilité de contamination des eaux 

superficielles et souterraines. 

3.3 Les technologies solaires 

La technologie PV est moins consommatrice en eau mais celle-ci présente des inconvénients comme par 

exemple une faible capacité de stockage de l’énergie. Le CSP permet un meilleur stockage durant la journée 

dans le but de maintenir la production électrique pendant la nuit. 
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Afin d’optimiser la production électrique de la centrale, il sera difficile de dépendre uniquement de la 

technologie PV. Toutes les technologies seront étudiées, le développeur proposera la solution la plus 

optimale pour chaque technologie proposée. 

3.4 Emploi et recrutement 

Le projet prévoit l’emploi de la main d’œuvre qualifiée et non qualifiée de préférence locale. Les estimations 

ont indiqué que durant la phase de réalisation, le nombre d’emplois qui pourrait être créé est de l’ordre de 

milliers d’emplois et durant la phase d’exploitation de l’ordre d’une centaine d’emplois. 

A titre d’exemple, pendant la construction de la centrale NOORo I d’Ouarzazate, près de 70% de la main 

d’œuvre était marocaine, avec plus de 30% de main d’œuvre locale. 

Les métiers ne nécessitant pas de mains d’œuvre qualifiée sont notamment : 

- Les ouvriers dans le génie civil, 

- Les ouvriers dans les clôtures, 

- Les boiseurs et coffreurs, 

- Les agents de sécurité et de gardiennage, 

- Les agents de ménage et de nettoyage, 

- Le personnel de restauration, 

- Les chauffeurs pour le transport des matériaux, des équipements et du personnel, 

- Etc. 

Afin de contribuer à l’adéquation entre les offres d’emplois et les demandes, tous les recrutements seront 

gérés en partenariat avec l’ANAPEC (Agence Nationale de Promotion de l’Emploi et des Compétences) qui 

sera l’interface entre les différents employeurs et les demandeurs d’emploi. 

Des sessions de formation pourraient être proposées aux jeunes de la région dans le cadre de partenariat 

avec l’OFPPT (Office de la Formation Professionnelle et de la Promotion du Travail) suite à l’identification des 

qualifications demandées. 

3.5 Statut foncier du site 

Le site de Noor Tata est composé de terrains classés sous différents régimes. On distingue des terrains 

collectifs couvrant environ 3064 ha présumés appartenant à la collectivité ethnique Akka Ighane et 

revendiqués par le Haut-Commissariat aux Eaux au Forêts en tant que domaine forestier. 

Les modalités de cession du terrain ont été examinées avec les ayants droits et les autorités locales. La 

procédure d’acquisition a déjà été entamée et des réunions de concertation ont eu lieu avec les parties 

prenantes et ont abouti à des accords de principe de chaque partie. Toutefois les négociations et les efforts 

menés n’ont pas été concrétisés par un commun accord entre les parties concernées sur le statut foncier du 

terrain. 

En conséquence, Masen a lancé en mars 2016 la procédure d’expropriation pour utilité publique pour la 

superficie globale du terrain, notamment 3064 ha conformément à la législation en vigueur. 
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3.6 Actions sociales 

Masen souhaiterait installer une relation de proximité avec la société civile, considérée comme un levier et 

réel allié dans l’identification des attentes et besoins de la population. 

En effet, afin de favoriser l’intégration du projet dans son environnement, Masen contribuerait en 

concertation avec les autorités et les acteurs locaux à l’effort du développement socio-économique de la 

région à travers des actions sociales ayant pour but de désenclaver les territoires, améliorer les conditions de 

vie des villageois et développer le territoire et ses infrastructures. 

Quelques exemples d’actions sociales menées par Masen parallèlement au développement du complexe 

solaire Noor Ouarzazate ont été cités à titre indicatif : actions dans le domaine de santé par l’organisation de 

campagne médicale, actions dans le domaine éducatif, notamment l’équipement de « Dar Talib », la mise à 

disposition d’un bus scolaire pour le transport des élèves, actions dans le domaine des infrastructures 

routières comme la réalisation d’une route d’accès pour le désenclavement d’une dizaine de villages, la 

contribution à l’alimentation en eau potable des villages avoisinants par l’ONEE à partir des installations du 

complexe solaire etc. 

La réunion a été clôturée par le représentant de Masen à 13h00, après avoir remercié tous les participants 

pour leur présence, leur participation active au débat, leur intérêt pour le projet et leurs propositions 

pertinentes. 
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4 Photothèque 

4.1 Véhicule mis à disposition pour le transport 

  

4.2 Réception et inscription des participants 

  

4.3 Mots d’ouverture 
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4.4 Présentation de l’EIES 

  

4.5 Assistance 
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4.6 Questions / Réponses 

  

 

 



14 

 

5 Publication de l’annonce dans les journaux (LE MATIN & 

ALMAGHRIBIA) 
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6 Liste de présence 
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